
 
FICHE TECHNIQUE DERZHE 

 

Engrais organique liquide 1,5L / 3L / 20L 

Utilisable en Agriculture Biologique poids net 1,7kg (1,5L) 

Actions du produit : 

• Activateur de la biomasse microbienne 

• Idéal pour tous types de cultures 

• Utilisation moyenne de 20L/ha, dilué de 2 à 10% 

• Favorise le développement et la croissance des cultures 

• Augmente la résistance à la sécheresse et aux ravageurs 

Référence, code EAN-13 3701306400002 

PCB Vente à l’unité (1,5 L / 3L / 20L) 

FOURNISSEUR REZOMES SAS – 10 bis rue Jangot, 69007 Lyon 

CODE EMB SEMAQ, Rue de Strasbourg, 33520 Bruges 

NORME NF U 42 001 

Utilisable en Agriculture Biologique selon le règlement CE 834-2007 

COMPOSITION ENGRAIS ORGANIQUE K3.6 

Azote total (N) 1.61% dont 80% d’azote organique 

Phosphore (P205) 0.6 % 

Potassium (K2O) 3.6% 

Calcium (CaO) 2.2% 

Magnésium (MgO) 0.8% 

Rapport C/N 12 

Contient des oligo-éléments 

Analyses réalisées par un laboratoire accrédité COFRAC 

FORMULATION Liquide 

DOSE D’EMPLOI Dilution de 1 à 10% selon les usages 

PERIODE D’EMPLOI J F M A M J J A S O N D 

Période favorable / période idéale 

MODE D’EMPLOI Diluer dans de l’eau non chlorée et utiliser au moment de l’arrosage. Epandre 

de préférence tôt le matin ou le soir. 

PRECAUTIONS D’EMPLOI ET 

STOCKAGE 

Conserver dans son emballage d’origine. 

La présence d’un dépôt en surface est normale. 

Tenir à l’abri de l’humidité et de la chaleur. 

Stocker à une température stable, supérieure à 5°C et inférieur à 35°C. 

Respecter les doses d’emploi. 

Tenir hors de portée des enfants. 

En cas d’ingestion consulter un médecin. 

CLASSEMENT Sans 

GARANTIE Nous déclinons toute responsabilité pour les dommages causés aux cultures, 

environnement, aux hommes et aux animaux du fait d’une mauvaise utilisation 

du produit ou du non-respect des recommandations. Notre responsabilité est 

expressément limitée à la fourniture de spécialités conformes à la formule 

indiquée sur l’emballage. 

 


